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4. Les activités économiques  

4.1. L’activité agricole et forestière  
Selon les données du Recensement Général Agricole de 2000, deux exploitations agricoles ont leur 
siège sur le territoire communal. Ces exploitations ont pour principales activités la culture de 
céréales et l’élevage de moutons. D’après ces mêmes données ce nombre a diminué d’un tiers 
depuis 1988, année où la commune comptabilisait 6 exploitations agricoles.  
La surface agricole utilisée (SAU) est de 240 ha, dont 210 sont en terres labourables. Précisons que 
cette superficie concerne celle des exploitations ayant leur siège dans la commune quelle que soit la 
localisation de ces terres, dans la commune ou ailleurs. Elles ne peuvent donc être comparées à la 
superficie totale de la commune. Elle caractérise l'activité agricole des exploitants.  

661 hectares ont été remembrés en 1998 sur la commune. Un autre remembrement a eu lieu en 
2008.  

Il est également à noter la présence de nombreux boisements sur le territoire (un tiers de la 
superficie communale est occupé par le couvert forestier). Certaines cultures forestières, comme les 
sapinières ont été endommagées lors de la tempête de 1999 et sont pour partie cultivées.  

Selon la Direction Départementale des Services Vétérinaires de la Meuse, aucune exploitation 
présente sur le territoire communal ne relève d’un régime des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement. 

L’élevage de moutons, situé en périphérie Ouest du village, est cependant soumis au Règlement 
Sanitaire Départemental, induisant un périmètre de réciprocité de 50 mètres.  

Le développement de l'urbanisation doit prendre en compte ces exploitations afin d'éviter toute 
nuisance réciproque et leur éventuel développement ou changement de destination.  

La distance d’implantation d’une installation classée, vis-à-vis des habitations occupées par des 
tiers et vis-à-vis des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux 
tiers, est d’au moins 100 mètres pour les installations classées et 50 mètres pour les installations 
soumises au Règlement Sanitaire Départemental.  

L’article 105 de la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 impose la même exigence 
d’éloignement pour toute construction, à usage d’habitation ou à usage professionnel, envisagée à la 
périphérie des élevages et nécessitant une autorisation administrative de construire. 

En effet, si une exploitation peut être source de bruit ou d’odeurs pour les habitations, 
l’implantation de ces dernières à proximité d’un élevage peut bloquer toute possibilité d’extension, 
de mise aux normes… 

Depuis le 1er janvier 2006, il est possible de créer des règles de distance différentes dans les parties 
actuellement urbanisées des communes.  

Les réflexions concernant l'extension du village doivent également prendre en compte l'impact sur 
les exploitations, en terme de réduction de surface agricole. 

L’extension doit être raisonnée et cohérente avec les besoins et surtout se réaliser par phase afin 
d’éviter tout mitage de l’urbanisation. 

Enfin, le PLU permet de prendre en compte les besoins éventuels de l'activité agricole en terme de 
développement, de délocalisation ou encore de diversification (activité agro-touristique). 

Il est donc souhaitable de prendre en compte l'outil agricole comme acteur économique 
générateur d'activité sur le territoire de Givrauval.  



 

Elaboration du PLU de Givrauval - Rapport de présentation 20

4.2. L’activité commerciale, artisanale et les services 
Deux artisans sont présents sur la commune :  

• L’entreprise de chauffage VIARD, employant 19 salariés,  

• Entreprise d’artisanat.  

La commune compte un commerce, « la cave à vin », situé au cœur du village. Certains commerces 
ambulants (boulangerie…) font également une halte sur la commune. 

Pour les autre services et commerces, les habitants de Givrauval se rendent dans la commune 
voisine de Ligny-en-Barrois dotée de nombreux commerces et zones d’activités mais aussi des 
différents services de proximité. 

4.3. L’activité industrielle  
Une entreprise est présente sur le territoire communal à l’entrée du village sur la RD 966: 
L’entreprise Givrauval Enrobé, site de production d’enrobés fournissant les besoins pour le réseau 
routier régional, emploie trois personnes. 

Cette centrale d’enrobage est répertoriée au titre des installations Classées Pour la Protection de 
l’Environnement soumise à autorisation. 

Néanmoins, la commune souhaite densifier son tissu économique en agrandissant la zone d’activités 
existante (entreprise Givrauval Enrobé) et en en créant une seconde, plus au Nord en limite 
communale avec Ligny-en-Barrois le long de la Route Départementale.  

Il convient d’encourager l’implantation et l’extension des activités artisanales et commerciales 
en leur réservant des secteurs afin de permettre le développement d’un certain dynamisme 
économique sur le territoire communal.  
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